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COMMUNIQUE de Presse 

 

Paris, le 24 novembre 2010 

 

Mise en œuvre d’un contrat de liquidité 
 
 

 

Par contrat en date du 28/10/2010, la société i2S a confié au prestataire de services 

d’investissement Euroland Finance la mise en œuvre d’un contrat de liquidité conforme à la 

charte de déontologie de l’AMAFI (Association Française des Marchés Financiers) 

approuvée par la décision AMF (Autorité des Marchés Financiers) du 01 octobre 2008. 

Ce contrat de liquidité vise à assurer la liquidité des actions i2S admises aux négociations 

sur Alternext, et a été convenu pour une durée de 12 mois, renouvelable par tacite 

reconduction. 

Pour la mise en œuvre de ce contrat, i2S a affecté au compte de liquidité les moyens 

suivants : 

- la somme de 70.000 euros 

 

 

Contacts 

i2S : Jean-Pierre Gérault – Président du Directoire 
ACTIFIN : Stéphane RUIZ / Jean-Yves BARBARA  Tel : 01 56 88 11 11 

E-mail : sruiz@actifin.fr / jybarbara@actifin.fr 
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